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PRESIDdNCE DE M . JACQUES FOURCADE,

vice-président.
)a séance est ouverte à quinze heures,

- 1 -

PROCES•VERBAL

M. le président . Le procès-verbal de la séance d'hier a été
affiché et distribué.

Il n'y a pas d'observation ? . ..
procès-verbal est adopté .

-2-.
RENVOI POUR AVIS

M . le président . La commission des finances, de l ' économie
générale et du plan demande a donner son avis sur la propo-
sition de loi organique présentée en application du dernier
alinéa do l'article 31 de la Constitution et tendant à en préciser
et compléter les dispositions fixant le domaine do la loi, en
ce qui concerne les impositions parafiscales et les contrats
réglementés soit par le code civil, soit par un statut particulier.

Conformément à l'article 13, paragraphe 11, des règles pro -
visoires do fonctionnement, je consulte l'Assemblée sur cette
demande de renvoi pour avis.

Il n'y a pas d'opposition '1 . ..
Le renvoi pour avis est ordonné.

-3-

COMMISSION SPECIALE POUR LA PROMOTION SOCIALE

Ouverture d'un scrutin pour la nomination d ' un membre.

M. le président. L'ordre du jour appelle le scrutin dans les
salles voisines de la salle des séances pour la nomination d'un
membre de la commission spéciale chargée d'examiner Io pro-
jet de loi relatif à diverses dispositions tendant à la promotion
sociale.

Je rappelle à l'Assemblée que demeurent seuls éligibles à
ce dernier siège ceux de nos collègues qui, n'appartenant à
aucun groupe politique ou formation administrative, no sont
Pas membres de la commission des affaires culturelles .

31$ (t f .)
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Je précise que le scrutin est secret, que la majorité absolue
est requise aux deux premiers tours et qu'en cas d'égalité
des suffrages, le plus 5gé est nommé.

Je prie MM . les secrétaires de bien vouloir désigner deux
d'entre eux pour présider les bureaux de vole installés dans
les salles voisines.

11 va i•tre procédé au tirage au sort rle quatre scrutateurs qui
assisteront MM. les secrétaires pendant les o p érations de vole.

(ll est procédé au tirage au sort des .scrutateurs .)
M . le président . Sont désignés .
Première table : MM . Iloudet, Sagette.
Deuxième table. : MM . Dubois, Boudjcdir (Ilachemi).
Le scrutin va étre annoncé dans :e palais et sera ouvert dans

cinq minutes.
11 sera clos à quinze heures cinquante-cinq minutes.

-4-

REGLEMENT DEFIUITIF DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

Suite de la discussion des conclusions d'un rapport.

M . le président. L'ordre du jour appelle la suite rte la dis
cussion des conclusions du rapport de la commission spéciale
du règlement chargée de préparer et de soumettre :i l'Assem-
blée nationale un projet de règlement définitif (n e 91).

Hier, 1Assenrhlée a commencé la discussion générale.
Dans la suite de cette discussion, la parole est à M. Dallanger.

(exclamations sur divers bands . -. Applaudissements sue cer-
tains boers à l'e,rlreme (muche .)

J'invite l'Assemblée à écouter l'orateur en silence.
M. Robert Baltanger . Mesdames, messiedrs, quand une 4ssem-

Dlée comme la nôtre examine !es dispositions de son règle-
ment ; il s'agit, chacun de nous en a conscience, d'un débat
exit-imminent important et d ' un débat politi q ue beaucoup plus
que d'un débat de procédure. Il s'agit, en définitive, d'établir
la loi qui régira les travaux de l'Assemblée pendant Mute sa
durée, de préciser l'étendue et l'importance du droit des par-
lementaires et de notre Assemblée dans le cadre de la men
velte Constitution . il s 'agit, pour nous, en somme, de détermi-
ner aujourd'hui la jurisprudence du tnnetionuenient de notre
Assemblée parlementaire dans les limites de la nouvelle Consti-
tution.

L'importance de ce débat est d'autant titis grande qu'il
s'agit de mettre en oeuvre la nouvelle. Cnnsti :ulicn votée le
28 septembre 1!ï S, Bien entendu, la discussion quo nous avons
ouverte hier est grave eu égard au texte méme de la nouvelle
Constitution, qui concède au Parlement une place exts éme-
meut réduite et qui fait de notre Assemblée un organisme sans
pouvoirs réels.

Naturellement, le règlement que nous sommes appelés à
voter ne saurait étre ni libéral ni très démocratique, puis-
qu'il s'agit d'appliquer une Constitution qui n'ollre ni Fuie
ni l'autre de ces qualités . (exclamations sur de nombreux
bancs eu centre et a gauche.)

	

'
M . le président . Monsieur Bellange'r, j'ai demandé le silence

en votre faveur, mais n'en profitez pas abusivement.
M . Rohert Ballanger . Monsieur le président, je crois exprimer

des idées qui sont non seulement les miennes, mais également
celles d'un certain nombre de collègues ...

M. Roger Souchal . Ce sont aussi celles de Khrouchtchev!
M. Robert Ballanger .

	

et je n 'ai .pas l'impression d' abuser
du droit de parole iu celte tribune.

Nous avons, lors de la campagne pour le référendum . con-
battu vigoureusement la Constitution. (Nouvelles exclamations
au centre et à gauche .)

Au centre. Vous avez été battue, fort heureusement!
M . le président. Mes chers collègues, la discussion ginétale,

sur un sujet comme celui-ci, est très importante pour chacun
de nous et pour le paye . !l est donc rte l ' intérêt de tous
d'écouter en silence tous les orateurs, car toutes les opinions
peuvent être exprimées ici . Le dèLat atira ainsi la dignité
qu'il mérite et chacun finalement y trouvera soin binétire sur
le plan moral et mérite sur le plan apolitique . (Applaudisse-
ments .)

M . Robert Ballanger. Je remercie M . le président et j'ose
espérer que soi appel sera entendu par ceux de nes collègues
qui ne montrent particulièrement intolérants.

M. Roger bouchai . La réciproque est-elle assurée ?
M . Robert Ballanger. Nous ne considérons pas, dis ais-'e, cette

-Constitution comme une Constitution républicaine et itènrocra-
tique, compte une Constitution do type parlementaire.

q fer, les informations que nous produ!siens et la critique que
nous taisions des institutions pouvaient apparaltre comme
outrées à certains qui nourrissaient peut-étre encore quelques

illusions . Aujourd' hui . après quelques mois de fonctionnement
des nouvelles institutions, conserver des illusions serait de la
naiveté ou, pis encore, de la cuuiplirité.

11 s ' agit bien, en effet, d' une constitution autoritaire de type
présidentiel, vélin mou•, :hique, (Mires sur dei nombreux bancs .)
le pouvoir venant d'en haut, la politique de la France étant
pensée par un homme seul et appliquée par une équipe choisie
par lui . Le Parlement est là comme une serte de décor pseuda-
démocratique, niais il est pratiquement sans pouvoirs réels.

Plusieurs vois. Et à Moscou ?
M . Robert Ballanger . Nous sommes élus depuis six mois et

notre, assemblée a siégé en tout et pour tout - encore suis-je
généreux - une quinzaine de jours,

	

i
M. Raymond Dronne. C'est plus que n'a siégé le presidium

en Ituesle!
M . Robert Ballanger . Et encore, nous avons siégé pour faim

roi'? S'il fallait, a p rès six mois d'assises parlementaires,
rires eer le bilan de ('couvre législative, la chose serait aisée
puisque nous n'avons voté qu'une seule loi . Ce n'est évidem-
ment pas beaucoup!

M Roger Souchal . Ce qui compte, c'est le bilan de l'oeuvre
gouvernementale.

M. Robert Ballanger. Cepend ant, si restreints que soient les
pouvoirs laissés au p arlement par la Constitution, il semble
qu'ils soient encore excessifs aux veux de rertnins collègues.
Tout cc passe comme si, pour ceux-ci, le Parlement procédait
d'un rite démacrelir ue désuet ; on veut bien le tolérer, ruais à
condition qu ' il veui l le bien ne pas s'occuper des affaires dn
la nation, au règ lement desquelles les princes qui nous gou-
vernent se considèrent seuls qualifiés.

Cette raçnn de voir incite le Gouvernement et certains élé-
ments de sa majorité à réduire encore les droits de l'Assemblée
par rapport à ceux que lui reconnait la Constitution . Le règle-
ment est pour eux un moyen de juguler da'antage encore
l'Assemblée et d'amenuiser ses rares pouvoirs . Parlez, nous
dit-on, pariez si cela vous amuse, mais ne votez pas, ne déci-
dez rien! Tel est le cèle que l'on voudrait nous voir jouer.

D'ailleurs, hier, dans une intervention insolite, je me permets
de le dire, s'agissant d'un débat réglementaire qui devrait inté-
resser seulement le Parlement (Mouvements durers), M . le Pre-
mier ministre, saris doute au nom du principe de ia séparation
des p ouvoirs, a cru devoir nous faire counaltre les limites
que

pouvoirs,
Gouvernement assigne aux dispositions réglementaires

sur lesquelles nous avons à nous prononcer.
Je ferai respecluertsenrent remarquer que la Constitution,

qui est l'a'uvre de M . le Premier ministre d'aujou rd'hui . ne
donne pas au Gouvernement mission de veiller à la constitu-
tionnaiité des lois, pas mérite iu celle du règlement . l ie Cunscil
Constitutionnel suffit . Un tuteur, c'est assez, nous n'avons pas
Besoin d'une tutelle supplémentaire.

Certes, la Constitution de septembre ne nous satisfait pas.
(Rires .)

Elle a besoin non seulement d'étre an : . idée, mais surtout
d ' élre changée, et, le montent venu, nous saur ons - quo M . lo
rapporteur rlui, hier, exprimait cette idée, se rassure ! - faire
les propositions nécessaires à cet effet . Mats, compte tenu de
l'existence de la présente Constitulion, nous sentines en droit
de demander avec force que le règlement n'aille pas plus Min
que la Constitution elle-idiote . Nous avons mente le devoir,
pour la dignité de l'Assemblée, d'utiliser au maximum les
quelques droits qui lui sont réservés.

Il n ' en est, hélas! rien dans le projet qui nous est soumis.
Hier, dans la discussion générale, tous lev orateurs ont été
d ' accord pour déclarer one le Parlement avait deux droits et
deux devoirs essentiels : légiférer et contrôler l'action gou-
vernementale, Dans les Observations que je présente sur le
règlement définitif, j'entende montrer quo ni l'un ni l'autre
de ces terme; ne sent respecté ; par le texte qui nous est
proposé.

En effet, le droit do légiférer, c'est aussi le drolt à l'initia-
tive des lois . Or, praliuuemcnt, le Parlement en est aujour-
d'hui déssaisi . L'rtppliration rigoureuse des dispositions consti-
tutiennelies sur 1 au'nret Tatien des dépenses aboutit au fait
que presque toutes les propositions de loi surit purement et
simplement rejetées par la conuniseinn des finances . C'est à
chaque instant que nos collègues, dans les couloir;, voire dans
la presse, so plaignent que telle ou telle de leur proposition,

r i pourtant, disenit-ifs, ne comportait pas d'augmentation do
p enses, n'ait pas été retentie.

L'est ainsi que, depuis le déérot de la législature, 151 p ro-
positions et projets de loi ont été déposés . Or, malgré les
précautions prises par los députés pour que leurs propositions
no comportent pas de dépenses, ne !maltent pas sous le coinn

de l'article 40 de la Constitution et ne subissent pas la guil-
lotine sèche do la commission des finances, seulement Lb do
ces projets et propositions - y compris jus projeta gouverne-
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mentaux - ont été déclarés recevables. Il est vrai que, parmi
ces testes, ligure une proposition de loi fort important sur

réglementation dos clochards ! (Sourires .) Mais toutes les
propueitiuus intéressant la vie nationale et portant sur des
sujets importants lois que la constr uction, la scolarité, les
revendications des différente ; catégo ries de la population, ont
éte renvoydes à leurs auteurs par le bureau de l ' Aeseinblée
nationale.

Il faudrait donc que le Parlement prévoie moins de rigueur
dans le filtrage des pruposiiions de loi . Sillon, aucune propo-
sition de loi ne sera recevable, tant il est vrai que chacune
enlraine peu ou prou une dépense . ne serait-ce que le balle-
ment d'dn fonctionnaire nouveau chargé d ' appliquer la mesure
proposée . Faute d'une dis position précise dans notre règle-
ment, le Gouvernement app'tiquera toujours la Constitution à la
lettre et rejet'cra toute ; nus propositiuns do loi sous pré-
lexie qu'elle ; comportent une augnenlalion do dépenses.

['n moyen aurait permis aux parlemenlnires d'exprimer leur
opinion par un vote . Ce moyen, c'était la proposition de réso-
lution . Ur, par un abus inadmissible, par une inte r prétation
restrictive de la Constitution . les propositions de résolution
subissent le mémo sort quo les propositions de loi quand elles
risquent de provoquer une augme!afion de dépenses un Une
diminution de recettes, on quand elles conce r nent ou peuv ent
concerner le domaine réglementaire . Cependant p ersonne ne
peut sérieusement prétendre qu'une proposition de résolution
puisse engager tics dépenses . Une proposition de résolution,
c' est un vou . C'est tut texte qui n ' impose pas au Gouverne-
ment telle ou telle attitude, telle ou telle prise de position,
niais qui traduit l'opinion de la majorité sur lei ou tel probli•ume
et qui incite le Gouvernement à prendre telle nu telle initia-
tive . dans ces conditions . la proposition de résolution ne peut
tomber sous le coup ni de l'arliele 10 ni mime de l'article 61
de la Constitution, puisqu ' elle ne peut en aucun cas Mn; géné-
ratrice de dépenses.

M . Philippe Danilo . Cous :?tes mal Maré pour parler ainsi,
car vous avez toujours volé les dépenses et jamais les recettes.

il . Jean Deshors . C'est pour M. Ballanger une habitude!

M . Robert Dallanger . Si vous volez engager la discussion sqr
ce point, nous sommes prêts in faire d •s iueoposilions massives
de dépenses qui nous p :•rrett•aicnt de rouvrir les besoins de
la Pran•e, en particulier dans le domaine des constructions
d'écoles et de logements. Quant aux recettes, il suffirait de
diminuer lei budget de la guerre et à cet égard vous savez que
nous sommes prèle à faire des propositions elles aussi nias-
slvc's.

Quel moyen restera-I-il donc and Parlement de faire connaître
ses positions? Nos collègues eut été élus sur un proarautnu
polilque et sur la base il'rnga enrnts électoraux . Ils peuvent
avoir des opinions diverses sur une série de problèmes inté-
ressant ha vie de la tuation.

J ' évoquais le probli•ne des ror.strneliuns scolaires, nus colli-
guce peuvent ;avoir cric rCrlnp ine atiilnde sur le problème de
leur financement . lis devraient pouvoir la traduire dans une
proposition de résolution, de falun fi soumettre cette opinion
au Gnuvernenient . Ainsi un dialogue, pourrait s'engager entre
le Parlement et le Gouvernement, le Parlement faisant con-
nai're par un vole sur celle proposition de résolution son opi-
nion sur ee problème.

Je parlais égalcnirnt (la la ronslrnrfinri de logements . Je
pourrai .: aussi parler de l'aménagruu•ul de certaines ré :dans
et dr bien d'aulnes problèmes . Voilà, encore, des possibilités
que l'on veut nous refuser.

Enfin, none pouvions exprimer l ' opinion de l ' ,lcsenblée gr:ice
à la procédure des questions orale s suivies d'un dé•bal . Au
mois de janvier dernier, dams un rcficne de dignité et de rai-
son, l'Assemblée avait arcrp'L• rl'incltire dans son règlement le
fameux ar!icle 57 (pli permet que des questions o rales enivrai
posées, que lut ministre y réponde, qu'un débat s ' en gage et
qua crlul-ci soit clos par le vole d'une proposition de réso-
lulion dans laquelle l'Assembl é e exprime son avis.

Iller, nous avons assisté à une intervention brutale (lu Con-
vernetnent :i propos (le ers dispositions . On nous a d'abord fait
une (morelle (le cunslitdinnnalité. On a (lit it l'Assemblée. qu ' elle
n'avait pas le droit t'agir ainsi, que la procédu re envisagée
n ' était pas cnuslitulionncllr.

Or des professeurs de droit éminents ont écrit sur ce point
divers articles qui montrent ;l l ' évidence que celle ihése n'est
pas soutenable . D'a i lleurs, :mentie dispusitinn de la Constitu-
tion ne peut pemnrltrc rl'iulc•rdire une telle pratique.

Il existe, c ' est vrai, un mécanisme constitutionnel qui donne
aux parlementaires la possibilité d 'appliquer la censure ; un
autre texte permet au gouvernement de solliciter ee que l'on
appelle l ' approbation rie son programme . 11 est esset que ces
votes ent raînent, seuls, la respnnsahililé gouvernementale, le
gouvernement devant déndssionner s'il est mis en minorité.
Mais en dehors do cette hvpothese, le Parlement doit être

libre : rien ne peut rnpfciier les parlementaires de voler sur
tel ou tel tesic sans que la respunsatilité guuvcrientcutale
suit engagée.

Or le discours qu'a prononré hier, :1 celle tribune, M . le
Premier ministre, mau re qu'en définitive ce saut IN VtutCS
de l ' .\ssenmblée usliunale qui gèneut, qui inquiètent le Gou-
vernement . Qu'il 1110 ()visue lle :durs de lui dire qu'il feuilla
aller plus loin et inte rdite, par exemple - le rappel lue sem-
ble d'ailleurs aller dans ce sens - les votes sur le procès-ver-
bal.

En effet, un vote sur le priii ils-verbal est un vole et il pour-
rait se trouver que de : peelem•nlairrs, an lendemain d'un
débat qui ne les aura :eut pas satisfaits, demandent un vote
sur le procis-verball de manière à manife s ter, par ce geste,
leur huetiltté ii ce qui se serait Passé la seille.

Il faut donc que le Gouvernement none demande de suppri-
mer tout vole sur le proc•is-verbal.

Peut-Men devrions-nous également, s . nous suivions le Gou-
vernement, interdire les votes saur les suspeusiuns de séancet

M. Henri Duvillard. Tutu n ' Hes pas sérieux!
M . Robert Rallonger . Mais oui! Si de : parlcueutairrs, mécon-

tente de la réponse du gouvernement à une question orale,
demandent une Snspeneiun de séance eu donnant :nt vole le
sens d ' une protestation contre cille réponse . le Gouvernement
pourra estimer que sa respunsabililé est engagée.

Je monte, par l'absurde (applaudissentrnfs sur plusieurs
bancs ri gauche et ar centre .), jusqu'oit peut aller celte volonté
du Gouvernement d'interdire les volis.

M . Michel Habib-Deloncle, rapporteur. Vous montrez votre
ficelle

M . Robert Rallonger . Or le Parlement est fait pour voler.
lin vérité . M . le Premier ministre ne se centenlc pas d ' avoir

une maijneilé, pourtant docile . Il veut encore que l'Assemblée,
si elle s'exprime par la voix de ses membres, ne puisse pas
voler.

Pans son exposé préliminaire . M . le rappor teur disait hier
que l 'autiltarlementu-ieme - jr cite à peau près ses parulrs -
était né des jeux stériles da Par!enu•nl . Male que dire alors
des jeux auxquels en nues convie, tirs jeux oie l ' un parlerait
sans jamais prendre de responsabilité

Sur ce point, je citerai une référimee qui . je le pense, aura
l'oreille de m . le rapporteur rt de Lu ma~urite d, 1 Assemblée.

Mors qu'il était meure, sénateur, M . le Premier ministre
écrivait clans un r•appntl fait devant le Cnnsril de la liépubli-
que . uii il eritignait le règlement que cette Assemblée était
en train de modifier:

« L ' expérience cause aujr,urd'hui un nouvel examen de cette
procédur e . .. n - c'est-à•dire de l 'anrieuune procédure réglemen-
taire du Conseil de la République - rets:nenc d'abord
que le débat inslilné sur lune question orale n'abuntit ià mienne
rnnrluslon d'après l'an c liuie pif ; baraque les o rateurs inscrits ont
achevé ou lorsque la clùttre a é•ié prunouréc le président
cunslute que le débat est terminé t

lit M . le !'renier ruinislre ajuutnit;
« Celle dtsp:m•ilion, c ' est le main, qu 'on en puisse dire, est

insolite et condamne à l 'avance tout débat à la s i r riiii,,
Si M . le sénateur Debré avait alors celte up :t :ioi, elle est

aujourd'hui la allie et je nuis qu'un débat qui ne se Icrmiue
pas par un vote est effectivement frappé de stérililé.

A gauche . Comment votiez-cons à l'époque ?
M. Robert Rallonger. Mais M. Debré alors sénateur allait plus

loin encore . Il disait avec une grande tuer:
« I .e droit d ' inte rpeller• est rnnsidéré par la tradilien et par

la doctrine conne un droit parlenunnture .esee'utiel . La ques-
tion orale ravir, débat duit n o rmalement mollir un certain
•tsper•t solennel . Il s'agit peur une Assemblée parlementaire
d'assurer l'eser!r.e d'un deuil fondamental . «

Et voici quelle Mail sa conclusion:
u Eittln et surloul, elle . . . o - la rnmrnissiun - « . . . volis

I
nropo ;e (le M'indure les discussions par un vole de l'Aeeem-
dtie n, c'est-à-dire du Conseil de la liépobllque.
Cc sont des paroles que nous faisons aujourd ' hui nGtee

houx vundrmns que Ics qursliens o'mi's acre débat se ter-
minent, minime c'était le cas au Cunscii de la République, par
un cule.

J ' indique à l 'appui de la thèse que je défends gar a re malin,
la comtui .esien ennnpolenle du Sérum a décidé, par 2 :1 voix contre
r je crois, de maintenir sur ce point le texte d0 sou règiement
pruvisnire . Aulrern nt le Sénat a drr•idé de maintenir tua
disposition qui est aujourd'hui en vigueur à l'Assemblée
nationale.

C'est pourquoi nous dennandrrnns et l'Assemblée, per• voie
d'aneulcnneut, de bien vouloir la repreulre car il t'A inad-
missible que l'Assemblée mdion le ait des droits iuféricurs à
ceux qu ' aurait le Sénat.

M . le rapporteur. Ilem•cusement que vous n'avez pas sup-
primé le Sénat!
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M . Robert Balanger. M . le rapporteur, dans le texte qu'il
nous soumet niaintenaut, a laboieuseneint mis au point un
cmupromis qu'a accepté la commission . II semble, d'après les
etéd mations de M . le Premier ministre, que ce comprenne
n'ait pas reçu l'agrément de celui-ci.

Quoi qu'il en sait, il ne donne pas satisfaction à ceux qui
éculent qu'il y ait un débat et que ce débat suit suivi d'un
cote.

On noue a• objecté l'argument de l'inconstitutionnalité . Ja
ne vois pas en quoi ce nouveau texte serait plus constitu-
tionnel uu moins constitutionnel que le texte anciee de
l ' article 57 . En effet, la nouvelle disposition prévoit nu'un nou-
veau texte ne pourrait être pris eu rlisr .ussion qu'avilie l ' accord
du Geuvernenieut . Ce serait pour le Gouvernement une nou-
velle méthode pour poser une question de confiance implicite.
On pourrait aiiu'i nous rétorquer que cette disposition est,
elle aussi, inconstitutionnelle.

Je rie croie donc pas que ce précédent soit probant étant
d'inné qu'il livre l'Assemblée au bon vouloir du Gouvernement.
Noua deniandeions en conséquence que l'on en revienne pure-
meut et simplement iu la rédaction qu'avait primitivement
prévue l'Assewhlée nationale.

Nous c•msidérons qu'il n'est pas possible d'abandonner une
possibilité, si réduite. féd-elle, d'exprimer par un vote notr e
opinion sur les questions soumises à nos délibérations . Après
tout, lis électeurs nous ont encuvé iii non seulement pour
parler mais aussi et surtout pair défendre le programme pnli-
tique sur lequel nous avons été élus, polir traduire par dis
votes nue conceptions, uns positons politiques, notre altitude
au regard des décisions gouvernementales, enfin pour prendre
nos respdIrsnbilil .}s.

Certains député de la majorité, et non des moind res, ne
eraigucut pas dans des articles de presse connue dans des
discours do condamner certaines mesures gouvernementales.
C'est ainsi que j'ai lei plusieurs articles, que j'ai entendu un
certa ' n nombre de discours de membres do la nuajnrité et
mime de membres du parti auquel appartient M . le Premier
nunielre, condamner les mesures gouvernementales relatives
à la franchise de 9.OIS) francs en matière de sécurité sordide
ainsi qu'à la sulipreesion de la retraite des anciens corubat-
tants . (.1lurrnures à gauche et au centre,)

M. le rapporteur. Au sujet'

M. Robait Batianger. Ces députés de la ma j orité tondraient
peul-être continuer à vivre dans. celte équivoque confortable
qui leur permet dans leur département de critiquer, voire de
condamner les mdthndes gouvernementales et, arrivés ici . de
ne pas prendre de respoisabiiitds, de ne pas voler . Cela n'est
pas possible . (Applaudissements sur quelques bancs u
l'r.r•lrérnc gauche.)

II n'est pas possible de se montrer docile au Gouvernement
dans cette Assemblée et, ensuite . rie, ce livrer dans le pays à
la démagogie la plus éhontée. (Mires et inlcn•uplions à gauche
et au rentre .)

Il est pourtant évident que la suppression de la nossibilité
pour le Parlement de coter concourt à atteindre ce but.

Mesdames, messieurs, j'ai voulu, au nom des ddpulés com-
muniste-, donner une opinion générale sur le contenu du
règlement définitif ainsi que sur les motifs qui, nous le pen-
sons, ont guidé ses auteurs . Au cours ite la discussion des
articles, nous ne manquerons pas de traduire par des amende-
ments notre volonté de donner, dans le coure étroit de la
Constitution, le, maximum de pouvoir aux parlementaires . Mais
nous nous associerons aussi, le ras échéant, à toute démarche,
à tout amendement qui donnerait satisfaction à )'Assemblée
sur re point . (Applaudisseuncnts sur quelques bancs u l'ca:lrénue
gauche .)

M. le président. 1 .a parole est à M. Paul Ceste-Plomb

M. Paul Ceste-Floret, Mésdames, messieurs, nrnn intention
primitive était de ne pas intervenir dune la discussion générale
du projet de règlement, rie réservant d ' exprimer mon upininr
et celle du groupe de.; ré mblicaius populaires et du centre
démocratique au roues de la discussion des articles, Mais j ' es-
time qu'après le brillant discours que M . le Premier ministre
a proumucé hier à cette tribune, nlrin dev oir est, dès la dis-
cussion générale, de marquer les positions politiques que notre
grm :tpe entend prendre sur ce sujet, les efforts do trausaclinn
qu'il est décidé

-
à consentir et les limites au-delà desquelles

il lui parait impossible d'aller,
Je dois dire tout do suite que j'approuve, à l'Inverse de

l ' oraleir pi-écélenl . et le principe de, l'intervention de M . le
Premier ministre dans ce débat et même l'esprit qui a animé
son discours.

Je crois que l'intervention du Gouvernement dans le débat
sur le régletnrnt de celle Assclm!mlée, dans la prernilve mise
lem ouvre du règlement après là promulgation do la Cunstitu-

lion nouvelle, se juslille en droit, pour reprendre l ' expression
do M . le Premier ministre, et je pense avec lui qu' elle était
politiquement urrebaire.

Je suis encore d'accord sur le prin :ipe qui a animé la majeure
partie de son discoure et selon lequel on doit se garder de
créer épar vide réglementaire des procéi ces parallèles de mise.
en jeu de la reepousabilité guai erucnucuh le.

Je suis enfin d'accord . à la différence de M . t-egaret qui se
plaignait de trouver désert le lune des ministres lnrsqu il est
monté à la tribune, sur la volonté affirmée par M . Michel
Debré, une fois ses pasitions prises, de ne plus intervenir dans
cette discussion.

Geta posé, je vomirais marquer deux nuances profondes avec
cc qui a été dit jusqu'à (e•rseut . D'abord, je ne suis ali uiu-
nment pas d ' accord sur 1 inte :prétation qu'une partie de la
presse a donnée du discours de M . le Premier ministre . E'auite,
je crois que les articles proposée par le rapport de 11 . Michel
Ilabib-Detuucle sont scrupuleusement conformes . dans leur let-
tre et dams leur esprit, à la doctrine que M . ie Premier ministre
a définie à celte tribune . Je vais tout au itoius essayer de
vous faire partager cette; conviction.

Tout d 'abord, je ne suis pas d'accord sur l'interprétation
d :muée par iule parlie de la presse du dis-mirs de )t . le Pre-
mier ministr e, lorsqu'elle dit : le Premier ministre a condamné
les efforts de lransactoi de 11 cunniission du régleim•it.

Je maritale au contraite que, drums ce discours que j'ai
écoulé à mon banc avec mule l ' alleulion qu ' il méritait et que
je relisais avant de uuouter à celle tribune, Al . le Premier
ministre a tenu - je l'en remercie - à rendre bonttnage aux
r•tturis tué'rituiles de bonne volonté des membres de la com-
mission du ri'glenuenl . S' il estime ulule ces efforts, sont niait-
luises, c'est dune qu ' il ne les condamne point.

Au surplus, M . Mutuel Debré avait un moyen facile, qu ' il
puisait dans la Constitution elle-misse, de faire adopter tel ou
tel texte qui lui semblait fondamental . II lui eut suffi, cumule
le Constitution l'y autorise - c'était son droit Incontestable -
d'cngager la ue-pui>abilité du Gouvernement sur tel ou tel
article du règlement. Il aurait alois fallu recourir à la procé-
dure de la motion de censure . Si l'un n'avait pas réuni sur
elle la majorité absolue des députés, le texte aurait été adopté
ou métre, si, comme il est probable sur un tel sujet, aucune
motion de censure n'avait été déposée, le texte aurait été
adopté ipso facto, de telle sorte que le règlement au rait pu
être imposé à l ' Assemblée sans que celle-ri ait eu iu le voter.
t'ne telle procédure aurait été rigoureusement constitution-
nelle.

Il faut féliciter le Gouvernement et son chef d 'avoir su ce
garder da ces excès, d'avoir indiqué, hier, des positions poli-
tiques, d 'avoir dit que le texte semis à vos délibérations
r:'élait pas - c' est la vérité objeclive - celui du Gouvernement
mais bien celui de votre commission et qu 'en définitive le
Conseil constitutionnel, créé à cet effet par la Constitution,
arhiherail le débat.

Je félicite donc le Gouvernement d'avoir soutenu celte thèse,
de s 'èlre retiré de son brune et d'avoir indiqué qu'il laissait la
discussion libre. Cela nie permettra donc de soutenir une thèse
dont mua cnnvicliun prufunde est qu 'elle est inattaquable en
droit et qu'avec. Us efforis mutuels de transaction qui ont été
consentis par les uns et par les autres à la commission du
rèi'.Ienieit, elle est désormais, politiquement aussi, justifiée.

Je n'examinerais pas en détail l'ensemble de notre règlement,
me réservant d'exprimer man opinion sur tel ou tel de ses
articles . J'ai, bien sûr, des critiques à formuler. Quel est relui
d'entre nous qui n'en aurait pas lr faire sur ult tel sujet, mémo
parmi les plus attaché à )a majorité cl Je nie bornerai à
reprendre, pour ne pas lasser l'attention de l'Assemblée, les
deux questions fondamentales, celle des propositions de réso-
lution et celle des questions orales avec débat.

Mon mallre, M . Soins, s'adressant l'antre semaine à ses élu-
d'ante de la faculté de droit ils l'avis, leur donnait ce conseil,
il la teille de l ' examen - c'est quelquefois utile - : rr Lorsqu'on
voue interrogera sur un organisme de la Constitution nouvelle
et quo vous no saurez tro p quo répondre, comdeucez po
dire que cet organisme comprend un membre du Cousei
d'lilat ; vous êtes à peu près sûr de ne pas vous tromper.

On pourra désor mais en dire autant des séances do l'Assem
Idée nationale, puisque, runes avons assisté hier, en celte
enceinte, à un véritable festival du Conseil il'ltat, entende't
à la suite trois de ses membres les plus éminents, M . Mic:bel
Debré . M . de Broglie et M . Jean Legaret, qui avaient cette
caraclérieliquc, qui est bien de leur maison . de ne pas être
d'amaril entre eux sur les problèmes juridiques . (Rires et
applaudissements sir de nombreux bancs de la gauche d la
d'elle .)

M. Raymond i><ondon. C ' est aussi une caractéristique des pro-
fesseurs de droit .1 (Sourires .)

i
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M. Paul Cocie•Fleret . Peut-mire ai-je aussi une déformation
pprofessionnelle ; je le comtesse Lien volontiers, mou cher cul-
li•gue . (Jlires .)

Ou me permettra sans doute d'essayer de faire une synthèse.
3e ne suis pas d'accord sur l'analyse, que me ; éminents cnl-
li•guee ont présentée hier à cette tribune, de la nature de la
riopositiuu de ri.selutien.

Selon le plus autorisé d'entre eus, M . Michel Debré - je. le
cite . d 'après le Journal r,r/irirl - la proposition de résolution
serait u une expression subalterne du droit d'initiative légis-
lative.

M, le Premier minietre, et d ' ailleurs bien des auteurs avec.
lui, rapprochent ainsi la proposition de résolution du droit
d'initiative des luis que la Cunstitulinn donne à tout député et
dit (Inc ç ' en est une expression subalterne . l'out le raison-
nem e nt ultérieur est fondé sur ce principe.

Ainsi que je l'ai dit à la eommistsion compétente - je ne
suis absolument pas d'accord sur celle analyse, et je ne
suie pas le seul non plus.

Pour nioi . Le proposition de résolution ne se rattache pas
an droit d'initiative parlementaire ; elle se rattache au pouvoir
de cont rôle de l ' Assemblée nationale.

Il suffit, d'ailleurs, de lire au Laeard "les propositions de
résolution déposées par certains de nus collègues - je l ' ai fait
devant la commission du règlement et, pour ne vexer surin
de tins collègues, j'avais pris mes exemples dams un compte
rendu du Sénat - pour voi r que toutes Invitent te Gouverne-
ment à accomplir tel ou tel acte de ses fonctions.

Par sa nature . la proposition de résolution est une forme de
droit de contrôle qui sapparente d'ailleurs fort étr oitement
au droit de poser tirs questions dont NI . Michel Debré a dit avec
raison que l'évolution moderne du régime parlementaire
avait révélé qu'elles étaient l'une des formes les plus efficaces
du système parlementaire.

Dès lors, s'il s'agit du droit de contrôle, il est bien évident
que les règles conslihttionnelles qui mit été faites tour Je droit
d'initiative, duivent i'tre asnouplirs et . sens :Iv e& b rerlm riber
avec M . Ballanger ou avec les partisane de l'autre thèse si le
droit d'initiative des dépenses s'applique ou toit aux propo-
sition' de réseluliuu ou aux propositions de loi, si l'exception
d'irrecevabilité eaustiiittinunelle de l'article 40 peut élue oppo-
sée aux propositions de résolution, je dirai que le Druidique se
pose évidemment b un tout autre stade et SUC tm tout autre
terrain.

C'est pourquoi je me félicite pour ma part de: textes qui ont
clé proposés à ce sujet par la commission du règlement.

Dans une f i roule hcoreuee qui nous permettra tic voter cc
texte, l'article Cl dispose darse son alinéa 4:

1 .es dispositions de l'alinéa incident ., . „ - il s'agit de
l ' irrecevabilité des lais 'lui partent initiative des dépenses -

„sont étendue ; aux propositions de résolution qui out pour
objet direct d'inviter le Gouvernement à proposer suif la créa-
tion ou l'aggravation d'une charge publique, soit la diminution
des ressources publiques, „

Par exemple, la proposition présentée par M . Pleven pour
amélior er le rang .successoral des enfant ; naturels on celle
qui cet présentée par Mlle Dicnesclt pane inviter le Gouverne-
ment a déposer le projet de loi autorisant M . le Président de la
République à ratifier la convention internationale sur la traite
des blanches n'ont évidemment pas pane objet direct d'augment
ler 1a charge des finances publiques . Pelles semaient donc., d'après
le nouveau ri•glernent, parfaitement reccyables et il est bon
qu'il en son ainsi.

Cette disposition est absolument conforme à une analyse
saine de la proposition de résolution . Seulement, si la ;n'uposi-
liun de résolution est une tortue du droit de contrôle, elle peut
échapper plus ou moins - je souhaite que ce soit plus que
moins - à l'irrecevabilité constitutionnelle litée de l'article 4U
et de l ' initiative des dépenses . Mais alors elle se 'heurte avec
beaucoup plus de force encore à l'otjertion qu ' elle ne saurait
mettre en jeu la responsabilité gouvernementale. . En effet, si
elle a et une forme du droit de contrôle', clic doit exercer eelvi-ci
selon les règles Ires str ictes qui mit été édictées par la Cunslilu-
tiuu nouvelle, et il faut y prendre garde.

C ' est pourquoi - je réponds bd à une question que le rappor-
teur m'avait posée au cours d'une conversation auneale - mes
amis et mol-méme none ne vupot : ; act'tu :o objection, parlant
de celle analvse à l'aggravation de l'article 1D des règles. provi-
soires et à la formulation nouvelle qu'en donne l'article 82
dans les ternies sitivalll5:

Si le Gouvernement fait ennnattre au président de l'Aasem-
liée que l'adoption ou ire rejet l' une proposition de résolution
lui parait de nature à mettre en leu la responsabilité du Gou-
verment en dehors lie; fo rmes prévues par l ' nrliele 49 de la
Constilulion, ladite proposition est irrecevable ou n'est rceevable
rue jointe à one motion de censure répondant aux cundiliune

_fixées par l'article 118, e

Tout vela cet p :oiaFenirnl exact dans le reglenenl tel qu'il
nous ce: inapaisé, à canadien qu'il lie Sait pas eltangé dans set
ligues ceeeuticlles, car, unes chers colléguee, le règlement fit
1111 tout et ce problème de le responsabilité gouvcrnenieplale
sur les propusiiiuns de rés ;atiun m'amène par une transition
facile au prebü•ute de .; que .,tiuns orales avec débet,

M . lli .•iiel 1lcbré, qui a ;bangé d'avis air ce peint et n'en S
pas fuit tupetère à celle tribune, a sonlenu que les questions
ondes : sue débat se pouvaient, ni dans l'esprit, ni tiens la
lettre (' la Cuuslitution nouvelle, Cite suivies d'In vote . Dans
la lette •, rien ne l'interdit . Dans l'espri t., nous allons analyser
eu imite objectivité s'il en est de mime.

D'abusif, je swingue que la question orale avec débat est
une tortue essentielle du droit du conirile . M . Michel Debré a
fait preuve à 'elle Intime? tic beaucoup de modestie lorsqu'il a
dit qu'au (murs de ces derutiéles années sou activai.; sénatoriale
alliait suriout exil -Ci sous la tortue de questions orales sans
débat . J'ai, en effet, relevé quelques-uses des questions orales
avec ; débat qu'il :i posées:

lin 1950, au ministre des affaires étrangères, sur l 'autorité
du Conseil de l'Europe, sur la puliüque en Europe et hors
d'Europe, puis au président du conseil sur la sécurité de la
nation;

En 1031, au président du conseil, sur la sécurité dans le
bassin nréditerranéen, puis au ministre des allaites étrangères,
sur la politique ce Allemagne, au Marie et en 7hnieie'

En lu:e2, au ministre des affaires étrangères, sur la signature
du projet tic C . E . I) .;

Eu muet, sur la liante Autorité da charbon et de l'acier;
En 1931, au président du conseil, sur la publique Jrance-

musutmsne ;
En 1055, au ministre des affaires étrangères, sur la Sarre et

sur la politique cti prient ; puis au président du conseil, sur la
politique en Afrique du Nord et, au ministre tic; affaires étran-
gères, sur le rcfereudunr en Sarre;

tut 1956 et 1037, au président du conseil, sur le Maroc et, au
minist re des affaires étrangères, sur l'alli-nice frarn•n-antéri-
caise, pub; sur le pacte atlantique, pui; sur le prublèwC du
sultan au Maroc.

l'otites ces questions sont fort importantes et font le tour de
questions politiques fondamentales . Pourtant, mesdames, mes-
sieurs . quel que soit le hri!laul talent, que vous connaissez, do
l'o rateur qui les a soutenues, aucune n'a provoqué la chute
du gouvernement de l ' époque, ni mérite ne l'a mis en Ilanger-

Afu rentre . Elles étaient posées au sein du Conseil de la Jiépu-
Puliquc.

M . Paul Coche Floret, Nous reviendrons sur ce point.
Le 11 juin 19111, M . llie:hcl Debré, comme rapporteur du règle-

ment, a soutenu une thèse qui peut s'appliquer mutatis nutlan-
di à hl ronslilutimi de 1958.

«En droit écrit . . . - et je vous rends attentif à ceci - « . . .11
n ' est pas douteux que l'interpellation est indépendante de la
responsabilité gouvernementale . i ,

A fortiori la question orale avec débat.
te S ' il pouvait y avoir des doutes dans la constitution de

1813 •- disait-il - il n'y en a pas en ce qui concerne la
constitilliun tic 1916 .

El c'est ici qu'il fait valoir l'argument qui peut, mutatis
mtdmutis, s 'appliquer à la consiiiulion de 1958:

n Dans la cunstnrtiun de 1JSti, la responsabilité gouverne-
mentale est mise et ; cause, lion pas par l'interpellation mais
par deux mutons . . . n - je dis, mot, deux prucédures rCglo-
meulées par la Constitution - « , . .la motion de défiance et
la motion de censure.

En dehors de ces deux procédures, « l'intrrpellatinn, méme vl
elle se termine par un vote, tic met pas en jeu la responsabilité
gouver nementale n,

Au reste, dans le règlement qui vous est proposé, nous avons
pris nos précautions pour que cette doctrine soit appliquée
sainement, puisque mous avons précisément prévu cet article 82
dont j'ai donné lecture il y a un instant et qui chimie au
Gouvernement - et non au bureau de l'Assemblée ainsi quo
le prévovail le règlement prov isoire - la faculté de faire décla-
r er absolument irrecevable toute proposition de résolution met-
tant en jeu la responsabilité gouvernementale.

C'est pourquoi, imitant la cont roverse engagée hier par des
membres du conncit (l'Elat, je dirai que je ne sus pas d'accord
avec M. Vedel sur l'article qu'il a publié dans le blonde, sous le
ti g e t' lia pratique. +les ordres du jour u' à 'capot: de la nuise en
jeu tic la responsabilité gouve rnementale par les propositions
de résolution ; je sui .; beaucoup plus pris le l'article publié en
rénnnee par lia président l'errenore.

Je crois, en effet, que l'argument fondamental n'est pas relut
de M . Vedel, qui discute ce qui se passerait si une lu•npoeitiutt
mie ri•soiutluu Incident en jeu la responsabilité gouvernruuenlalo
élail néue en discussion dans cet hénür.yrlr., puisque, per !typo-
filé en, une telle prt,nosiIion est irrecevable et sa tliscusstott
iuupuesibtu aux tenues du règleuneul .
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1 : argument fondamental consiste i, dire qu'à partir du moment
ois nuits nous .morues salcnnellenienl inler,lil d'aeecpter de
discuter les peupo;itiuns de résolution mettant en jeu la res-
pousabrlili gouvernementale, un ne voit pas ruuuueut de teiies
propusiiionts de résolution pourraient clerc une question o rale
avec débat.

J'ai présenté cet argument à M . le Premier ministre lors
de son audition par la cuuuuissien du règlement et - je cite
d'après les pioks-verbaux de velte ruuvu!..•tun auxquels vous
pourrez sous repnrier - il a dé•r.laré que cet argument n ' était
;ras dépoUrv'u d ' une eel laine (eec.

Je crois, eu cuit, qu'en droit te, déliai es! tranché . Dites-vous
bien que s'ii n ' était pas tranché en droit, on n 'aurait pas fait
autant d'efforts nlln de faire inetiiter le texte, s0e que Pur,
aurait talé de la jurisprudence instaurée en la matière par le
tribunal suprime.

Mais si je ne suis pas sensible aux arguments de droit pré-
sentés par M . le Premier ministre, je cois au contraire tout à
fait prêt i, comprendre les arguureuls de fait qu 'il a développés
$ cette tribune et qui cona .lent à dire qu'un Cmuvernetuent
ne peut mettre en jeu sa responsabilité mirai-térielte tous les
venare :lis, qu'il est impossible de vivre sons le régime de la

,question de c,mliani e helelomaila t re . Et quand M. Trrreneire
dénonce drues les (miennes du journal le Monde ce qu'il appelle

ia gogo , dii „ n, il ncor ;t^st : ;h!cnsent reison.
(Applaudis .eemenls à~ gauche, au centre et sur divers bancs à
droite .)

M . le rep,,'o rteur. Très bien I

M . Paul Costa-Plant . Nous devons dune none efforcer de
mettre le droit d ' aecurd avec, le tait i 1 c'est ce qu'or leulé de
-faire les auteurs du texte transantiuniiei qui seul, non seule-
ment M . Valentin et votre nru leete serviteur, niais encore le
'président et le rapporteur de la commission et plusieurs de nos
'collègues qui avaient Lieu voulu s'assu :ier à nous dans cet
effort.

Que prévoit le texte transactionnel dans sen économie ? II
1prévuit que la question orale peut dire suitie d'une proposition
de riaululien à deux condiliuns:

l'retnicremcut, que cette proposition de résolution ait suivi
le canes normal (le la libère parlementaire, c'est-à-dire qu'elle
ait été déclarée recevable, puisque l'irrecevabilité peut titre
suscitée à tout moment, précise le règlement;

I p euxiimetnent, qu'elle ait été inscrite en même temps que
la queslien a vale par la conférence des présidents, avec l accord
du Couvez miment.

S ' agissant d'une question prio ritaire, il n " v aura pas de veto
sur les propositions de la conférence des présidents . Par consé-
quent, on ne peul pas craind re ici non plus le jeu d'un biais.

D'autre part, c ' est tout à fait volontairement que, sur ma
proposition, il a été prévu de soumettre à l'accord du Gouver-
nement l'iuscriplion de la proposition de résolution qui clôtu-
rera la question orale a\cc débat.

Pourquoi ? C'est le parallélisme des formes en re qui runrerne
le pouvoir législatif et le pouvoir da contrôle . C'est tout l'esprit
de la constitution nouvelle.

Que prévoit la Constitution pour le pouvoir législatif ? Elle
prévoit qu'il existe deux espèces d'ordres du jour : un ordre
du jour prioritaire dont le Guuvernemcnt est maure, dans
lequel il indique cc qu'il veut - e ; personne n'a coupé à
protester contre cette dispoeilion - et un ordre du jour complé-
mentaire dont, au contraire, l ' A s semblée est maitresse et dams
lequel elle inscrit tulle pr oposition de son choix.

lle même, le parallélisme doit exister pour le pouvoir do
contrôle grive ir un ordre élu jour prioritaire, qui sera relui
des questions orales avec débat, dont le Gouvernement restera
maitrc eu cc qui concerne les propositions de résolution, et à
un ordre du jour complémentaire, qui concerne tes questions
orales sans débat, et dont, au contraire, l'Assemblée sera mal-
tresse absolue.

Celle procédu re est très souple car elle autorise des questions
orales avec débat qui ne seront pas suivies de vote . De même
que pote les décl:u•alions du Gouvernement, il y a les dicla-
i-aliau eau ; débat et les déclarations avec d'abat, de même
datas ce domaine, il y aura la question or ale avec débat, qui
ne sera pas assortie d un vole, et, au contraire, celle avec débat
oit le vole sera possible.

M le Premier nunistre a déclaré à cette lrihune hier - j'ai
pris nota de ses propres paroles que le cnrrg p le rendu analytique
a reproduites - que l'esprit (le la Constitution nouvelle consis-
tait à réglementer tris strictement la série des cas clans lesquels
l'Assemblée nationale pouvait voter : Elle 'peut voter lorsque
lo GnuvcnanemenI Io demande.

C'est exactement l'esprit de l'article 133 du règlement - et
je suis heureux de l 'approbation de M . le rappo rteur - qui
dispose que l'Assemblée nationale se prononcera sur les ques-
tions orales avec débat lorsque le Gouvernement le demandera .

On parle beaucoup des auteur s; et de l'esprit de la Cunstitu-
tien, Je vuudrais faire à cc sujet deux observations que je
pourrais éviter de formuler si les !vas saux du comité cunslitu-
tiimnel consultatif avalent clic publiés ; et je parle ici sous Je
contrite de tuas ceux de nus collègues qui étaient membres rio
cet orgmismc - ils sont nombreux - et de son présidant,
M . .Ie président Paul ltrvnaud.

Au surplus, j'ai appmrlé ue que la presse a appelé le ,i cahier
rouge 0, qui contient le texte in,l,al de l'avant-projet de Cons-
titution, tel qu'il fut dépuré par le gouvernement.

L'article :,î de cet :n'ait-projet dispose : «'loua! lui nrgauigne,
avant .sa prunurlgatiuu, est soumis au Conseil cnnaitutiunnrl.
II en est de meule pour tes règlements des assemblées parle-
mentaires à la demande du président de l'assemblée Bilé-
reueée .,

Bans te texte du Gouv ernement, la consultation sur le règle-
ment, rni:me si celui-cr i constitue une source do droit c :ostitu-
Iiunuet incontestable, n'était nullement ~Dli^,luire . C'c-t sur
un entendement de votre serviteur, soucieux de préserver dans
le règlement l'es p rit de la Constitution nouvelle, que celte
consultation sur le règlement définitif de l ' Assemblée a tai
rendue c5tiligaloire.

Quant à dire que la que- ;lien ne se pose pas dans tes mimes
terres au Sénat et à l'Asscunblée nationale, comme l 'affirmait
un interrupteur tout à l'heure, je me permets, texte en main,
de ni'iirscrirc en faré l :-contre. Eu effet, l'arli,.te 2v' de la
Constitution dispose que le gouvernement est reeponeablo
devant le Parlement dans les conditions et suivant les procé-
dures prévues aux c rtieles 440 et ici o,

La iig§lcmerdaliun des articles 40 et 50, n ' est pas faite pour
l ' Assem'Idée nationale, niais pour le Parlement . Et si l'on se
reporte à l'article 49, un voit que celui-el règle minutieuse-
ment, cortes, les formes techniques de la mise eu jeu de la
responsabilité gnuvonemcntale 'huant l'Acsenblée nationale,
ruais aussi devant le Sénat . Ness constatons, par contre, que
le texte initial disposait, dans sou article 18 : Le Gouvernement
cet responsable devant l'Assemblée nationale o . Il n'y était
fait aucune référence à une réglementation quelconque.

Qu ' est-ce qui explique la rédaction nouvelle de l ' article 49
et de l'article '?0? 11rut simplement que, lorsque ce texte fut
présenté par le Gouvernement ait Palais-Boyal, M . le sénateur
de Montalembert Ilt observer qu'il était en contradiction avec
la loi constitutionnelle du J juin 1958, votée par le Parlement,
et selon laquelle la Constitution l mt'cite devait cire conforme
à une série do gtrinnipes, dont relui-ci qui est fnrmellernent
édicté clans la loi : « Le Gouvernement est responsable devant
le Parlement n.

C ' est pour faire droit à cette objection, qui était tris forte,
qu'il fut indiqué dams le texte que « le Gouvernement est
responsable devant le l'ar p entent ,,, Mais, en adoptant l'un de
mets amendements - je réalisais déjà des transactions - on
ajouta : a dans les formes prévues aux articles 49 et i) e ,

Dès lors, si l ' un veut connaitre l ' esprit de ces textes, peut-
étr•e faudra-t-il aussi tenir compte do l'opinion de ceux qui
les ont rédigés et des cuuclifions dans lesquelles ils sont nés.

'l'elle est, mesdames, messieurs, notre position : la Constitu-
liun, toute la Constitution, niais rien que la Constitution.

Je ne pense pas qu ' il suit bon de tenter, sur le règlement
de l'Assemblée nationale, une épreuve de force ; mon groupe
ne le pense pas non plus . Nous savons tris bien que si des
grimpes import-unls de celle :lssenibiie le désirent, il leur est
possible de rejeter la transaction proposée par la commission
du règlement et vis-à-vis de Lumella le Gouvernement a laissé
l'Assemblée nationale litre, s ' en remettant à l'erbitrnge défi-
nitif du Conseil constitutionnel . Devant cet arbitrage, nous
sommes, bien snlr, prête à nous inc liner . Je dis simplement que
si vous vouliez, sur ce teale, l ' épreuve de tnrce que colla étea
sûrs de gagner, vis ccinunetirics peut-tare une faute politique.

Un hebdomadaire parisien de ce malin, qui a cru devoir
consacrer un portrait amusant à votre modeste serviteur, expli-
que qu'il est une espère de Guillaume de Nogaret qui a oublié
de sa mettre au sersire de Philippe le Bell J ' ai été tris lier
d i èdre comparé à Guillaume de Nogaret . Non pas que M . Michel
Debré ces demande d 'aller arréler le pape, ce qui serait
contraire à unes convirlions constantes (Rires), mais parce que,
si un Bor delais, comme M . le préeitient de l'Assemblée natio-
nale, éminent citoyen de Borde lux et premier magistrat do
cette ville, le disait dans son discours inaugural, peut bien
se référer à Montaigne, un llontpclliéraiu out anse', surtout
s ' il est professeur à la faculté de droit de Montpellier, so réfé-
rer à Guillaume de Nogaret qui a LNngternps enseigné Io droit
dans celte ville et a donné son nom à l'une de ses rues . J'ai
pensé que c'est peur cela - à moins qu'il ne l'ignore - que Io
rédacteur inc comparait û ce ju riste émiocnt,

Mals je rue suis demandé pourquoi - car l'allusion était évl-
dente - il enniparail M . Michel Debré à Philippe le Bel . Alors,'
comme fait en pareil cas le bon peuple de France, j ' al ouvert
le Larousse pour éclaircir mes souvenirs et y ai lu que Philippe
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le Bel « donna tous ses soins à l'organisation du Parlement 'i.
;(Rirez) . Après le discours d'hier soir , j'avais cunrpeis ! (Rires
Cl applaudissements.)

Eh bien ! mesdames, messieurs, n'en déplaise à ce journa-
liste aimable que je remercie de suri papier . Guillaume de
Nogaret cet tout prét e m^lier au service de Philippe ic Bel;
il demande sinip croc : : . aux amis de relut-ci de lui en donner
les muyeus . (Applaudissements à fauche au centre et à droite .)

M . le président . La parole est à M . L'axas,
M. Patrice Brume . Mes chers cnlli;gues, je présenterai d'abord

des ex-use u M . Coule-Flurci, qui va dire que certain festival
auquel il faisait allusion va eonl!puer et peut-Hm se terminer
en deereseimdo . Qu'il veuille Lien aussi me permettre de lui
rappeler que les grammairiens connue les juri,tes ont e mtveilt
des opinions bleu différentes et que, si certains membres du
Conseil d'Elat ont fait ici étalage des nuancee de pensée qui
les séparent, lui, en tant que représeuiant de l'Université,
a mis en cause l'opinion d'autres prureseeurs pour la réfuter,
leur taisant ami un supplément de publicité, ce qui, au fond,
est d'un excellent cnfrère . (Sourires .)

M. le rapporteur. C ' est le festival de la distinction! (Sourires .)
M . Patrice Brodas . Hier, M . le Premier ministre, arec beaucoup

de rigueur et do clarté, nous a exposé le dispositions régle-
mentaires auxquel!ee il voideait voir l'Assemblée nationale ce
rallier, alla d'assurer le suscita d ' une Constitution qui est en
grande partie son menue.

Si besoin eu était, ce discours nous aurait convaincus de la
sincérité proionde qui l'anime . 11 souhaite passionnément
résnu ;lie enfin re vieux pidtltuic toujours en suspens : com-
ment concilier l'autorité gouvernementale et le contrôle des
assemblées populaires?

M . Félix Kir. C'est en effet le problème !
M . Patrice Brodas : II souhaite également que re régime, (pli,

pour lieus ip de Prançaie;, a été et reste centon :lu avec une
personnalité p :esiigicu.se, aequiire peu fi peu sa vie propre.
ce à quoi les naudeiitée de notre règlement peuvent grandement
conirihuer.

Sur ces buts, nous sommes parfaitement d 'accord el, comme
le lisait hier Initie c dlégue; M. l.egar.t, il n'y a pas de, procès
d ' intention qui tienne à ce sujet . Noue ne soupçonnons per-
sonne - et M le Premier ministre moine que tuut autre -
de vouloir in,tauter un quelconque régime cuüslilaire ; niais
qu'on ne noue soupçonne pas da nourrir quelque nesCdgie
pour tau relaie à un régime d'assemblée cund,unue : ri que
nous avons combattu . Ger, noue; aine ; coaicicure d'avoir
encourud
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pensabililée partiutii ;,nent lourdes.

inlei:canette, d'abord, car nuit ; avilis défendu
depuis ]ungiempe plusieurs des nirormes essentielles que lieus
a appariées cette l.uuslituliuu . L ' augmentation des pouvoirs du
Sén .ti, qui avaient élu si m , Heureusement diminués en 1916,
a éte l'une de uns revendication ; les plus constantes.

El cette procédure de la question tic confiance, que réglo
l 'article 49, et qui se trouve, ainsi que vous l'a roppele M. Cuele-
Florel, au rentré du débat, faisait l 'objet d 'une proposition que
j 'ai eu l'honneur de défe ndre ii cette tribune il y a quinze
mois . Aujourd'hui, d ' ailleurs, tout le monde en a reconnu le
biendonrié ; niais, à l'époque, elle ne rencontra pas grande
approbation

Responsabilité morale., ensuite, responsabilité morale particu-
liPre de lu part de ceux qui oit vite et niellé à voter .i oui n

la fraction de l'opinion qui se réclame de la tradition libérale
et républicaine . Car si nous avons voté et fait voter « oui n,
quel que fid notre respect ou notre admiration pour un homme,
ce n'était pas pour lui que nous agissions ainsi ; c ' tait pour
un texte, pour une Constitution, que nous considérions, avec
ses défauts que nous avons à l'époque honnétemeut dénoncés,
comme r :eltemeut meilleure que la précédente,

11 n'y a donc pas de procès d'intention qui tienne . Mais on
eut parfaitement n'ètre pas d 'accord avec M . le Premier minis-

fre sur les teehnirples qu'il préconise pour atteindre des objec-
tifs qui nous sont communs.

Tout d'abord, sur le plan juridique, je ne peux pas admettre
le postulat que M. le Premier ministre a exposé à la tribune,
selon lequel tout ce qui n'est pas expressément permis par le
texte constitutionnel au Parlement lui est interdit . Cette opinion
ne se fonde sur aucune disposition de la Constitution . Mien au
contraire, M . le Premier ministre et M . le Président de 3a Répu-
blique nous ont à maintes reprises répété que ce régime restait
fidèle à la conception parlementaire ue la démocratie.

Qu ' est-ce à dire ? Que les assemblées jouissent donc norma-
lement et de droit commun de toutes les prérogatives dont
elles bénéficient dans ce typo d'nrganlsation poliliquc qu'or
appelle parlementaire, à la seule réserve des droits et préroga-
tives qui leur sont expressément refusés par la Constitution.
G'est là la seule méthode d'interprétation valable de cc telle

et elle est exactement contraire à celle que nous a présentée
M . le Premier nituistre.

Le chef du Gouvernement a, d'autre part, fait longuement
allursi ,n nt Parlement Lrilannique . Je lie suis pas tellement
partisan de ces références aux institutions élraugi'ree, niais si
l'un tient à se référer au Parlement britannique, l'observe que
le Deuil, Outre-Manche, est entièrement contenu dans une
vieille formule un peu humoristique des juristes anglais, à
savoir que le Parlement britannique peut tout faire, saut
changer un homme en femme et tériproquernent « . Et encore
ajoute-t-lin que re n ' est 'dus tellement sûr aejourd ' bui I

Je cnnsidére derie que le postulat sur lequel M . le Premier
ministre s'est fondé ne saurent ftre retenu . il n'a d' ailleurs pas
été releuu par la cnnuntssion du règlement . Quelles que soient,
en effet, les nuslalité s pratiques adoptées par celte commission,
le fait mérite qu ' elle ai! admis l'intervention de propositions de
résolution à la suce de e ucslinne orales constitue condamnation
de la thèse selon laquelle tout ce qui n ' est pas expressément
permis est interdit.

!Hais si, sur le plan juridique, nous nous séparons complète-
ment de la tlu se exposée hier à celle tribune, sur le plan poli-
tique, il n'a jamais cté dans nos intentions de pousser, dans la
pratique, notre thèse jusqu'à l'absente.

Il est évident mie des modalités pratiques de l 'exercice des
droite du Parlement doivent litre trouvées . lied dit, comment
envisager ces modalités pratiques ? four dénier au Parlement,
sur le plan politique, sur le plan de l'opportunité, le droit de
voter dais les cas non expressément prévus par la Cmislilution,
on noua dit : « Atleuliun! vous allez soumettre le gouvernement
à tut harcèlement incessant, ii la question de contianre hebdoma-
daire .,. E1 l'un nous a dit aussi : .. Vous allez instituer une pro-
cédure paralli•le de mise en cause de la responsabilité gouver-
nementale, en dehors des formes prévues par l'article 49 . ..

Ni l'une ul l'aube ale ce ; affirmations fie nous ont convain-
cus, car noue stimules loirs d a',titrd peur dérl :uer irrecevables
les propositions de résolution si cil les tendent à mettre en jeu la
responsabilité guuveruemenlale. Resterait à savoir sous quelle
forme serait constatée celle irrecevabilité.

On ne voit dune pas comment des propositions de réeolutioa
qui ne pourraient pas mettre *en jeu la responsabilité geuver-
nemenlale aboutiraient au harcèlement du Gouvernement . On
ne voit pas, non pies, comment elles pourraient aboutir à ins-
lilucr iule procédure parallèle de mise en ;eu de la respon-
sabilité . Sur cc point M . Peut Corte-Flnret a fort utilement
complété les remarque ; du professeur Vedel.

Et si, d'aventure, une pruposiliun de résolution se révélait, à
la discussion, beaucoup plue nocive qu'elle n'était apponte an
départ, si elle avait ainsi échappé en (Pible de l'ireereva-
I ililé, le Gouvernement disposerait tuujonrs de la proei .lure
de l'article 49 pour faire obstacle à l'adoption d ' un texte qu ' il
jugerait inadu ussible.

Il n'v a donc aucune possibilité de tourner les dispositions
de l'article 49.

J'ajoute tout de suite que nous n'admettrons pas les disposi-
tions pratiques qui ont été adoptée ;, à propos des questions
orale :, dans ce qu'on a ap pelé ii une transaction «. Sous ne les
admettrons pas parce que, si en droit elles nous donnent salis-
farlion en condamnant la thése simienne par M . le Premier
uuinielre, en fait elles mettent la stisrus ;iun de ces propositions
tic r .-silntien entiérement à :a merci du gouvernement.

Il suffit, en effet, que relui-ci déclare, sans mime donner
d'explication;, qu'il ne convient pas que ces proposition ; do
résolutions nous soient suutuikes. Le geuvernenient n'a mémo
pas besoin de faire une nppusilion umlivie par le fait qu'elles
seraient de nature à mettre en jeu sa responsabilité.

Nous considérons doue que praliquenienI de telles cendl-
timn ; d 'exercice frapperont le principe reconnu d ' une complète
stérilité . Et pourtant, jamais le contrôle du Parlement, par la
voie de vote ; qui n ' engagent pas la responsabilité gouverne-
mentale, n ' aura été plus nécessaire!

On nous a dit que le parlement britannique - que l'on
propose un peu trop facilement à notre admiration -- votait
peu . Notre collègue M . 4e Broglie a mie le ; choses au point et
nous a rappelé que les Communes voteraient certainement plus
que le Pa rlement français .;i ce dernier en était réduit aux
rame occasions qui lui seraient laissées au cas ttù certaine
théorie viendrait à triompher.

D'autre part, le cadre politique, en Grande-Bretagne, est
enlir;ronenl dfll'éront . L'abord, l'opposition peut présenter
toutes les motions de censure qu'elle veut . Elle petit provoquer
tous les débats qu' elle désire . Et puis, le, parlement britanni-
que retient l ' intégralité de son pouvoir législatif . Ce sont
les Communes qui font la loi et non l'administration . Or, c'est
le contraire qui est vrai en France avec l'article a4 do la

	Constitution.

	

1
En France, aujnurl'hul, c'est le gouvernement - c'est-à-dira

les administrations - qui est le législateur de droit oasien,
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Le Parlement n'intervient plus que dans les n) iliéres, dans
les secteurs qui sont lirnitalivement énumérés . Aujourd'hui,
c'est l'ordonnance qui est la régie et c'est la lm qui est
l 'exception . Or nous savons ce que vaut le régime dis t écrels-
luis et des ordonnances, ces trains pseudu ont pa•aldgislatifs
dans lesquels les administrations empilent tontes sortes de
marchaudiece l Nous savons que 1rs infini=Ire, n'ont pas tou-
jours le temps et l ' autorité nécessaires pour s'opposer a leurs
bureaux.

Aujourd'hui où se manifeste de plus Cr. plus la tendance à
transformer le ., niinStles en fonclionnairee, peule-t-ou vrai-
ment que leur faculté de résistance s'en trouvera augmentée?
Nous ne le croyons pas . C'est pourquoi nous esliuunis qu'il
est plus nécessaire que jamais que le Parlement dispose des
mcycns efllcaces de contrôler l'action des adudnislratinns.
(Applaudissements à l ' czlréac gauche et sur cerfuins bancs à
gauche, eu centre gauche et à droite .)

Il s'agit de savoir, en déliuitive, si ce pays sera g ouverné
par le pouvoir politique responsable devant lis élus dit peuple
ou s ' il sera gouverné par des bureaux irrespuu sables . (Applau-
dissements (i l'e.rlrévne gauche et sur certains bancs à gauche,
au centre gauche et à droite .)

M . Henri Duvillard . 1 .e Gouvernement est en train de prouver
que c'est lui qui commande l 'administration.

M . Patrice Brous. Or, mesdauc s , messieurs, quels seraient
les moyens de contrite dont disposerait le Parlement à l'égard
des administrations si 1 ' 1)n n'admettait pas que des propositions
de résolution puissent intervenir avec assez de liberté?

On nous dit qu'il y a deux moyens et qu'ils suffisent : le
premier, c'est la motion de censu r e, le second, c'est la question
orale . Or ni l ' un ni l 'autre de ces deux moyens n'est adéquat:
le premier est trop lourd, le second est salis portée réelle.

Le premier moyen est infiniment trop lourd pence qu 'il
n'est pas raisonna lite d'exiger des pu rleinentaires que, pour
censurer l'action (le tel nu tel directeur ou tel chef de bureau,
on déclare solennellement la guerre au Couvernewent 1

Quant aux questions orales qui ne seraient pas suivies d ' un
vole, quelle valeur auraient-elles auprès des services '2

Voyez les réponses que l'on vont fait actuellement.
Je pense vraiment que si l'administration savait qu'elle

risque de provoquer un vole qui manifeste le désaccord des
élus du peuple, elle voudrait fournir aux ministres des moyens
de réponse phis complets et plus sincères . (Applaudissements
sur certains bancs à l'extrême gauche et ù gauche et sur plu-
sieurs bancs à droite .)

Il me semble donc absohtruent impossible que nous renon-
cions à ce moyen de cont rôle, qui est le droit rnnmiun de la
démocratie, c 'est-à-dire le vole de tendance, qui pour autant
ne constitue pas tune censure dot gouvernement.

J'aborderai maintenant un autre problème, relui des rap-
pporls de l'Assemblée nationale avec le Sénat et de la place ils
l'Assemblée élue art suffrage universel par rappert à l'assetu-
blée élue au suffrage restreint.

Mesdames, messieurs, nous le savons bien - et peul-élro
l'insistance qui a été de certain culé manifestée pour nues
faire statuer rapidement procède-talle de la mime conviction
-• le Sénat tel qu ' il a été élu récemment, n'abandonnera pas
son pouvoir de contrôle et ne se placera eertainemrnt pas en
retrait par rapport aux positions qu'il avait occupées sur l'ini-
tiative de M . le sénateur Debré lubrique!

Peul-étre aurait-il été sage, clans ces conditions, d'attendre
que le Sénat ait adopté soi règlement et que le Conseil cone-
titutiunnel ait sta tué . Nous aurions connu, ainsi, les limites, de
no ; droit et, à l'intérieur do celles-ci, ovins aur ions pu, avec
une parfaite bonne conscience, au éusgi'r ces droits . Au cours
de ce débat, peut-étre serons-nous amenés à vous faire des
suggestions de cet ordre.

En tout cas, dés maintenant, permettez-nous de vous dire
que vous n'avez pas le droit de renverser l'ordre venin par
la Constitution, que vois n'avez pas le droit de mutiler vos
propres pouvoirs par des dispositions réglementaires si bien
que l'essentiel du pouvoir de eontrble de l'action gouvtcne-
mentale resterait desorfllais acquis à la chambre élue au suf-
frage restreint.

Nous vous le déclarons avec d'autant plus de sincérité et do
conviction que nous suuunes do ceux qui ont toujours («-
testé contre les amoindrissements que la Constitution de 1946
faisait subir ii la deuxième assemblée, indispensable régula-
trice de la démocratie.

Telles sont, mesdames, messieurs, les observations générales
que nous voulions présenter au seuil ile ce débat : le gouver-
nement et le Parlement ne peuvent utilement collaborer qua
moyennant une information complète et réciproque ; l'Assem-
Idée nationale doit au sein du Parlement conserver sa pré-

E
ndéranee par rapport au Sénat ; le Parlement doit as9Urer
suprématie du pouvoir politique et dcs élus de la nation

à l'égard des administrations . Ces observations, je les ai pré-
sentées avec lui seul désir : celui de contribuer à la réussite
des institutions que nous inaugurons.

Q
ue le Gouvernement et ceux qui le soutiennent se méfient

de certains conseillers!
Que l'on veuille bien se rappeler qu'aujourd'hui il y a des

publicistes qui poussent aux extrêmes, et que les mémes,
il n'y a pas si longtemps, étaient adversaires des iuslitulious
qui unt été adoptées par le référendum et auxquelles, dans
leur coeur, ils ne se sont jamais ralliés . (Applaudissements sur
certains bancs au centre et sur divers bancs à gauche )

Je vois que j'ai été parfaitement compris . (Sourires .)
Peul-ét•e, certains ne seraient-ils pas fachés de pquseer le

régime à sa propre caricature et de faire ainsi, par l'absurde,
la démonstration qu'ils avaient raison lorsqu'ils invitaient à
voler a non n,

Et puis, qu'on l'on se méfie également de certains partisans,
sympathiques certes, mais peut-élue trop zélés, trop enlhou-
siastes, qui, comme je l ' ai entendu dire, auraient parfois ten-
dance à confondre le règlement des assemblées avec le règle-
nient du service dans les corps de trompes ! (Sourires .)

11 tait, au contraire, ecouter ceux qui lie souhaitent qu'une
chose : le rétablissement de notre démocratie dans un régime
qui, par la pratique, parviendra à concilier l'autorité et la
liberté.

Que l'on écoute aussi la voix de certains des plus fideles
soutiens de ce Gouvernement, qat, précisélucut parce
qu'ils sont de bonne foi, out pu Lier - à la faveur d'une
réplique ii une interrogation qui s'est révélée particuiiiarc-
nuut opportune - rappeler qu'on se souvient encore du vieil
adage, selon lequel il n'y a aucune raison pour que les répu-
blicains modérés soient, au moins en matière de règlement,
modérément républicains . (Applaudissements.)

Nous sommes ici des représentants du peuple et, au moment
oit nous allons donner à notre démocratie ce qui est peut-dire
sa dernière chance, ayons lots présente à l'esprit celte devi9
que proclame l 'ar-liets 2 de la Constitution:

La France est une République ., . Son principe est:
e gouvernement du peuple, par le peuple et pou r le peuple . n

Si nous méprisons, si nous amoindrissons notre mandat,
nous abusons de la confiance de nos mandants, c'est-à-dire de
la nation tout entière . Nous n'en avons pas le droit! Nous
avons été envoyés ici non pour düninuer niais pour stlCl'mir
la itépubliquet (Applaudissements sur certains bancs au tendre
et sur divers bancs à droite . - Applaudissements à l'e.lréme
gaochC .)

M . le président . La parole est à M . Leonhardt . (Applaudts-
scrncufs à l'exlréme gauche .)

M . Francis Leonhardt . Mes chers collègues, je regrette de
mettre en cause M . le Premier ministre en sen absence.

II nie semble que, dès l'instant qu'il avait r'uoisi d'intervenir
dans le débat, notre règlement ayant, an surfil nous le savons
Lien, a été préparé à 1 hôtel Matignon, il etlt été plus logique
qu'il assistai au moins à notre discussion générale.

Personne je pense, ne met en cause la bonne lui et la sincé-
rité le M . le Premier ministre, surtout pas ceux, dont Je suis,

l
ui l ' ont bien connu dans la Résistance . Mais hier les députés

du groupe socialiste out écouté M . Michel Debré accu un n'alaise
croissant tellement ils éprouvaient le sentiment de voir défor-
mer la Constitution pour laquelle ils ont voté.

Enirainé par sa passion, M . Michel Debré a prie des positions
absolues et autoritaires avec un dogmatisme étonnant dont jo
nie norumettrai de souligner par plusieurs exemples la f ragilité.

A la page 10 du Couple rendu aialgtique, nous trouvons
celte affirmation:

u Un régime politique ne repose pas seulement sur le texte
solennel de la Cunstitution ; bien d'autres lexies ont ta p e valeur
analogue : je ne donnerai pour exemple, que la loi éterldrale . ,r

Mai, la Constitution ne comprend-elle pas un article 92 qui
figure dans les dispositions tuausituires et qui a donné le pou-
voir, à litre exceptionnel, eu gouvernement d'élaborer une
loi électorale? N'existe-il iras par ailleurs un erliele 35, à propos
du domaine législatif du Parlement, qui précise opte ce sont les
Assemblées qui établissent leur régime (' eclural'1

La thèse de M . le Premier ministre est insuutenable en raison
des deux textes quo je viens de citer.

Autre exemple : à la page 12 du Compte rcrulu analytique,
M . le Premier minist re affir me tue ii les propositions de résolu-
tion ne sont pas prévues dans la Constitution e.

C'est une affirmation que nous entendons pour la premier()
fois car le temps n'est pas éloigné oit les rcprésentants du
Gouvernement à la conférence des présidents et les supporters
do ses thèses, cru particulier les leade rs de N. H. nous
expliquaient axer force que le plot a proposition n ne compor-
tait aucune précision quant au point de savoir s'il s'agissait
(le proposition de résolution ou de proposition de lui et quo
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le mot de proposition ,, que l ' on trouve à l'article 40 couvrait
en réalité aussi Lien les prui,u,ttious de loi que les propositions
de résolution,

Aujou rd'hui, nn noir . dit que les propositions de résolution
ne sont pas prévues dans la Constitution .

	

•
TroisittttC exemple dit degnnati .eme gouvernemental : à 1a

rame page du Compte rendu an«lyNgar, à prupus des propu-
bilions de résolution, on lit:

« Les propositions de résolution surit donc libres lorsqu'elles
concernent la discipline intérieure de l'A,sembiée, sinon elles
doivent se plier aux ligies strictes de la Constitution . Idui
appréciera '? En cc qui concerne les conséquences politiques,
le gouvernement et le gouvernement ,cul et sa décision sera
sans recours.

Sur quoi repose cette affirmation ? Comment est-elle étayée ?
Oit est la dénote lratic'ri ?

l'uttrgt :oi celte innovatim ? Car c'est une innovation.
Je rappelle que l ' article 19 de notre règlement provisoire,

qui a cté adopté par notre Assemblée, disposait que e'est le
bureau de l'Assemblée nationale qui était juge de la rece-
vabilité . Voici le lexie:

« Le bureau de l ' Assemblée nation, le sai-i par le prési-
dent, soit à son initiative, soit à la demande tlu gouvernement,

r
ut déclouer irrecevables le; propositions de resululion dont
dupuon mettrait en leu fa responsabilité the gouvernement

en dehors des for mes prévues par l'annule 49 de la Cuusti-
tutien „

Dans le nouveau texte, article 82, rapporté par M . Hala-
Deloncle, il'n'est plus question du bureau, qui est disqualifié
peur juger de la recevybililü . C'est le i;ouverueuteut et le
gouvernement seul, coenure l'a affirmé torr M . Michel Debré
à la tribune, qui dira la recevabilité avec, tout de miute . tout
l'arbitraire quo cela commute, sans parler de la défiance que
décèle une telle position à l'égard du bureau de l' Assemblée
nationale, bureau dont la constitution est conforme à la corn-
Position de la majorité, à l'importance uuntétique des groupes.

Ain-,i, il y aura deux mode ; tic recevabilité . Le bureau sera
tout ,le Intime, dans notre ri•giemcrit déllnitif, jugé digne de
décider de la recevabilité à propos de l'incidence financière
d ' un texte litais, s' il s'agit d une recevabilité pour nue inci-
dence politique, il est distpt,rlitlé . C'est le gouvernement, et
te guuve neuient seul, qui a qualité peur juger.

AtIre exem p le, page Il . M . le Prenne' . miustn poursuit:
« Uit est la valeur du régime déumitalique 't Ou peut la

définir soue bien tee aspects, niais un des plus imputants
est la stabilité du guuveruenent entre deux cuneullatious Mec-
torales.

Qn'c i-ce que cela signifie ? Cela veut dire : dissolution auto-
matique, si le geuverucutent est renve rsé,

1. ' ;ulirlr, 12 de la Con ' titulion a pourtant ré-selvil à M . le
Président de la République la faculté de dissoudre selon
I'apprécialion que lui donne son rGle d ' arbitre . Il n 'est nulle
part queetinu de dissolution automatique.

La queslinn a bien été posée au cour; des travaux - ptépa-
l'aleires, niais elle a été rejetée,

Noua ; trouvons là, dans la bouche (le M. le Premier minis-
tre, uric iuterpréiatiun de la Constilulinn qui lui est tirs per-
sonnelle et ne correspond pas du tout à la lettre ni à l'esprit
de la Cou,lilulion.

Dernier exemple, page 13 . Il s'agit toujours des propositions
de résolution:

Le gouvernement, dit M . Michel Debré, aura le tirait de
déclarer à tout in-dent et sans appel qu'une proposition tic
résolution rie peul-Miro votée que sous forme de motion de
censure ; jamais un vole ne pourra intervenir après un débat
sur une question orale . n

Ainsi, le gouvernement a repoussé du pied le compromis,
préparé par la majorité, qui prévoyait que, si le gouverne-
ment en donnait l'autorisation, un vote peinait avoir lieu.

Je voudrais dire ici à M . de, Itreglie, dont nous avons apprécié
hier certains propos, et' ég alement à M. Caste-Floret qui vient
de me précéder a cette tribune, que ce veto - qui a déjà été
retenu par la majorité dans le cadre de l'article 82 que j'el
cité - fait lo gouvernement seul juge.

C'est là une disposition scandaleuse qui est absolument Indé-
fendable dans le cadre du régime parlementaire.

On crée, à coté des causes d'irrecevabilité qui existent dans
la Constitution, une cause nouvelle que la Constitution n'a pas
prévue : le bon plaisir du gouvernement.

Que la majorité ait le (Iait d'écarter de l'ordre du jour
l'inscription d'une proposition de résolution, c'est no r mal ; la
démonaile, c'est la loi de la majorité . Mais qu'elle aliène ainsi
los droits que la Constitution lui donne, cela mous choque pro-
fondément . Elle aide en quelque sorte - c' est un paradoxe -
le gouvernement à prendre des précautions contre les défaillan-
ces dont ledit gouvernement pourrait penser que sa majorité
est susceptible .

Il ce=t ineraisruibl .rlde de fions prnpusrr un tel lexie!
Ayant donc drainé quelques exemples de la fragilité du

dogmalistue de M . le Preuiet• minist re, je coudrais, ;w surlthis,
exprimer le regret que me cause le Mn général du catéchisme
qui nous a été fait liter sur la Cou .;tiluliun.

M . le Premier ministre a emmena Ienrltuu•e, dam ses discours,
à faire un elaeeeuirnl sunuuairc culer, d'un ridé . les Lens tr
et, de l'autre . lev e méchante ,, les méchants étant u-t•ue qui
ne sont pas d'accord avec lui, qui fout ahst.u•!c à l'unanimité
nationale, canote .-i leur obstruction (lait sysli•n,atique, comme
s'ils n'avaient pas pour eux uue bonne ruuscicuce . A l'en-
tendre, hier, il semble que seul, ceux qui peu :cul comme lui.
veulent la rénovation, que seuls il, veulent respecter l'état,
que seuls ils veulent la stabilité, que seuls üs veulent main-
tenir la Cuustiluliun.

Eh bien! nues protestons contre cette sinnpliflcelion vraiment
sommaire et nous animons que, Huas aussi, nous voulons la
stabilité . que, nous aussi, mous voulons respecter localement
la Constitution, jusqu'au manient uni . si l'expérience les révèle
néressiüres, nous prupusrruns des ntndilleatiuns d sen texte.

Nous ne contestais pas non plus l 'afiinmation de M . le Pre-
mier ministre, reprenant une expuessien du rapnarlenr de la
eu nntissiun spéciale . suivant taquet e le règlement doit tenir
compte de l'esprit de la Constitution . J'ai demandé par deux
fois au c•nurs tics dcrttü•res semaines dois cette enceinte qua
soient publiés les travaux préparatoires dans leur intégralité.
J'ai été heureux que M . Code-Fiord furulinle à celle tribune
la mérite demande . Pourquoi ne nous répond-on pas? l'ntrvruui
tin tel retard'? II y a huit omis (Ille ces t ravaux sont lerminés et
il est possible (le les publier meiulenan ;t . Est-il concevable que
le Conseil constitutionnel, qui vat devoir arbitrer culre nous, soit
lui-mémo privé, au meurent oit il prendra sa déeisian, de ces
mayens d'appréciatuu in lispeneebles pour savoir quel est
l'esprit de la Constitution ? Cette publicaliun est vra meut le
seul mayen d ' éviter des déformations qui sent en train de se
produire.

Peur notre part, nous none refusons à confondre la Cons-
titution avec le pamphlet de M . le sénateur Debré : « Ces princes
qui 110n ; gouvernent «.

An effet, des eenecssions considérables ont été faites par
le général de Gaulle, par rapport au texte qui avait été préparé
par M . le garde dos sc e aux.

La Constitution cet notre loi à Ions et elle s'impose au Gou-
vernement comme ;1 nous-mimes. ( :Applaudissements à Vexe
Sel i m pnuche et sur ennuies bines nit tienire .)

la preuve que nous ne cuultus pas revenir aime errements
du pesé, que nous vunions favoriser la stabilité, c'est que nous
ue de.nran .ions pas la uténne chose que ee qui ligure au règle-
ment du Sénat, assemblée qui tic dispose pas de la motion
de ccn>ute . Nous ne demandons pas que, chaque vendredi,
soit appelée nue question orale avec vole :l ' une résolution qui
eerasare le Guucerucment Illiealetment, à défaut de le censurer
cnuailüliunnellemeuut D'ailleurs, si nous rrocédiens ainsi cha-
que vendredi, les questions orale ; sans débat n'auraient plus
aucune place, ne puurraicnt plus Cire appelées par notre ordre
du jour.

Nous ne souhaitons pas une e gnerilta „ tons les vendredis,
pour reprendre l'expression de M . 'Lerrennice, \Lois, à l'opposé,
nous ne concevons pas qu'il suit interdit eux députés de voter
des avis et des vieux, qu 'a ne leur soit pas permis de prendre
personnellement leurs responsabilités face à leurs llc-teins.

Nues souhaitons, polir l'honneur du Parlement, que les
députés ne soient pas privés de la possibilité de faire cunnailro
au Gouvernement le seuintent du pays avec lequel ils sont en
contact chaque semaine dans leur circuusrripton, qu ' ils na
soient pas privés, comme l'écrivait récemment un jou r naliste,
de item « cule légitime d'inlereesseurs entre 1'npiuion et le
pouvoir t', C'est la raison d'i•trc des parlementaires depuis
que les perlements eeislent.

A cet égard, je voudrais roter un passage d'un article que
notre contigu du Sénat, M . Marcillsacy, a récemment écrit dans
Le Monde:

a Dans cette lulle des pouvoirs, pins violente et plus dérl-
cive que ne le croient certains, nous demandons ans représen-
lents de la nation de ne pas oublier qu ' ils out d',ibor,l peur
devoir de défendre la morse des malheureux, des bible. des
inquiets, de tons ceux qui, sauts eux, sent broyé,; pin• ia machina
de l'état, Les forts, les jnties:nuls, les orgueilleux n'ont pas
besoin de nous ; ils ont liure accès ana marches, aux couloirs
de tout pnuvoit' autoritaire n . (Appilaudissements à t'extraie
gauche c sur certains bancs au sicaire .)

Pour arriver à faire respecter celle exigence qui, vous le
sentez bien, est une exigence minima et pour u u il soit bien
clair n ue runes ne cherchuus pas à rel~imber, de ku;nn détournée,
dans les anciennes déviations dont !a nation a souffert . nous
acceptons cet article 19 qui fait In bureau juge de ,avait st
tue proposition (ln résolution met en cause la responsabilité
du Gouvernement.
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En ce qui cnneerne les questions oral es, nous proposons, non
pas une prepusilion de rc .,utution sans limites . niais une motion
d'orienlalion et nous acceptons - cela ferla l'oh ;et d'un amen-
dement de notre collègue M . Chandernagor à l'article
qque le bureau . là aussi, puisse déclarer irrecevables les mutions
d'orieutalioie, dans la mesure cii elles eonslitueraicnt, de façon
détourne, des mutions de censure.

Mes chers coai'gues, ces précautions sent surfisanies, d'autant
plus qu'il faudra que la cuuféro ore des pré-i lents accepte de
proposer l'inrripliun à l ' ordre du jour de ces gneslinns orales
ouvre débat . Leur l.criedicité n'aura dulie aucune aulumaticrté
le vendredi-

Ces propnsiliens sont très raisonnables . Je dirai qu ' elles n'ex-
cèdent pars ce qu'un de nies e l!rru :•.s eu t raul•à Prxlri•rne droite
souhaitait e,onius, meul Jans un a :licle écrit récemment, suas
le titre n Juste milieu

« Un frein s' impose à l'exécutif comme au législatif . Com-
ment peut-un manifester re eu :Ovide s'il n'est vomit que sons
la forme agressive de motions de sen-une? Un débat non sanc-
tionné par un scrutin prend une allure académique sinon pla-
tonique. Un scrutin potinait tout de neènee donner, de temps
en temps, la tem p érature parlementaire et procurer aux députés
l ' uecaeinn de priu,lze position à l'egarcl des grands problèmes
du jour en affirmant ainsi leurs responsabilités n.

J'espère qu'ap rès de telles déclarations n'es amendements
seront soutenue et volés par M . Fr.eissinet, qui est l'auteur de
ces exrelientes formules . (Rues et applaudissements à l'et-
trènee gauche .)

M. le Premier ministre a déclaré que « le règlement ne doit
pas augmenter les pri rogatives du Parlement ,, . Nous en som-
mes d'accord, niais il ne doit pas non plus les diminuer.

Notre formule, c'est ni déborder ni renchérir sur les limi-
talions que la Constitution a apportées au rù!e du Parlement,
et nous refusons de nous laisser enfermer dans une fausse
opliun entre l'interdiction de luut vole et le retour aux erre-
ments da passé.

Pourquoi le Gouvernement parait-il si hostile à ces prom-
ettions transactionnelles? Pourquoi semble-t-il animé du désir
d'enepérher à tout prix les votes, moues si le fait de suppri-
nrer les votes supprimait les mécontentements?

Il n'y a que deux explications possibles, qui sont d'aill eurs
probablement vraies toute .; les deux.

Voici la première : le Gouvernement semble avoir peur de
sa majorité . (Sourires à l'eatriunc gauche .)

S'il n'avait pas peur, pourquoi se croirait-il obligé de poser
la question de confiance après des questions orales ? Pourquoi
exigerall-il d'élre lui-mène juge de la recevabilité s'il ne dou-
tait de la fidélité de sa majorité au sein du bureau et de la
conférence des présidente?

Ainsi, le Gouvernement se sert du règlement pour mettre
aux fers, en quelque suite, sa majnrilé et pour prévenir de
sa part tonie défaillance . (Applaudissements ii f'cafrelenc gauche
et sur certains bancs au centre .)

C'est très malsain . Nous sommes convaincus que si l'on s'en-
gage dans cette voie, à l'usage cela accentuera inévitablement
Je malaise et aigrira les rapports entre les groupes de la
majorité . La peur a toujours été mauvaise couscilleieI

Il est, à mon sens, une deuxième explication, et elle est
beaucoup plus grave : le Gouvernement rue souhaite pas recevoir
des recommandations, des avis et des veaux de l'Assemblée
nationale. If prend ses distances . 11 ne veut pas qu'une impul-
sion vienne de l'Assemblée nationale.

C'est précisément la tendance qui inquiète le groupe socia-
liste car elle est de nature à fausser notre régime dits le
départ.

Je conclus . L'Assemblée nationale doit se prononcer libre-
ment . Ce n'est pas au Gouvernement, c'est an Conseil Consti-
tutionnel . et à lui seul, qu'il appartient de dire ce que veut la
Constitution.

On nous a parlé du jugement de l'histoire.
Prenez garde! Si vous repoussez nos propositions, volon-

tairement modérées pour pouvoir réunir une majorité dans
celle. - assemblée, l'histoire dira alors que vous éles tombés d'un
gxcés dans l'autre.

Comme le disait M . le sénateur Debré en 1948 dans une
proposition dont il était l'auteur : « Le côte d'un Parlement
Xie peut ères seulement d'écouter les orateurs .»

L'histoire dira qu'urrr « chambre introuvable n a accepté de
se tr :uesiooner en eu :on oit lun cause sans jamais manifester
e_en sentinuer ;t par dc•s voles . L'histoire dira que vous avez
déprécié le mile, du Parlement, que vous avez réduit soluutai-
seuteuet vos pessil élites d'élite les interce-escurs et les déren-
s eirs et,r peuple, et que cous avez alimenté d'une façon redou-
table les critiques qui seront presentécs contre les institutions
nouvelles.

Si vous repoussez nos propositions, l'histoire dira aussi
que vous avez laissé le champ libre, comme le soulignait très
justement M . Breeas, à une iullucnce qui n' i-t pas roustitu.
t.ionnelle, mois qui est réelle, celle tics administrations, et
que vous avez sacrifié le droit de vos éleetenrs à se faire enten-
dre par les pouvoirs publies. (Applaudissements à l'extrarie
gauche et eue certains bancs au centre .)

M . lo président. Mes chers colli'gees, la discussion générale
n ' est pas rince, car un de nos collègues . M. Fraissinct,
vent de se faire inscr ire . (Rires et exclamations ii l'est règne
gonclre.)

En toute hypothèse, j'aur ais renvoyé la suite du débat à
la prochaine sé,mre, c'est-à-dire à ce soir, vingt et une heures
trente . niais j'ai tenu à vous prévenir que la discueeinn gbne-
rate sur le projet de règlement définitif continuerait ce soir.

M . le rapporteur. Je demande la parole.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.

M . le rapporteur . Monsieur le président, je crois qu'il taus
trait prévenir nos collègues que la discussion énerale est
susceptible d'étai close assez rapidement, après le début de
la séance . et que l'ct:amen des articles sera vraisemblable-
meut abordé dès ce soir.

M . te président . Il est en effet vraisemblable que la discus-
sion des articles commencera dès ce soir. Mon rôle de pré-
sident pour le moment consistait simplement à avertir nos
collègues que la discussion générale n'était pas close.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine séance.

COMMISSION SPECIALE POUR LA PROMOTION SOCIALE

Proclamation du résultat crues scrutin.

M . le président . Voici le résultat du dépouillement du scru-
tin pour la nomination d'un membre de la commission spé-
ciale chargée (l'examiner le projet de loi sur la promotion
sociale :

	

-

Nombre des votants	 433
Bulletins blancs ou nuls	 265

Suffrages exprimés 	 179
Majorité absolue	 86

Ont obtenu:

MM . B .irniandy	 114 suffrages.
Fernand Grenier	 49
Georges Bidault	 7

M . Barniaudy ayant obtenu la majorité absolue, je le pro-
clame membre de la commission spéciale.

-6-

ORDRE DU JOUR

M . le président . Ce soir, à vingt et une heures trente,
deuxième séance publique:

Suite (le la discussion des conclusions du rapport de la
commission spéciale du règlement chargée de préparer et de
soumettre à l ' Assemblée nationale un projet de règlement
définitif (n° 91 . - M. }iabib-Deloncle, rapporteur).

La séance est levée.
(La séance est levée à seize heures cinquante minutes.)

Le Chef du service de In sténographie
rte l'Assemblée nnticinale,

Made Mnssoa.
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